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 Objet : Fin de l’utilisation du champ valeur pour douane 

 Objectif : Faciliter la cohérence entre la prévision au moment de la rédaction de 
la demande de licence et la réalité de l’exécution du contrat 

Faciliter la gestion des conditions sur les fournitures en évitant les 
duplications 

À compter du 1er juillet 2019, il ne convient plus de saisir 2 lignes lorsqu’il est prévu d’exporter des 
fournitures à titre onéreux et à titre gracieux, ces dernières étant jusqu’à présent identifiées avec valeur 
« Oui » dans le champ « Valeur pour douane ». 

Il convient donc de ne rédiger qu’une seule ligne avec valeur pour douane « Non » (tant que le champ 
valeur pour douane existe). Dans le champ renseignements complémentaires, il est conseillé de préciser 
la quantité de fourniture qu’il est prévu de livrer à titre onéreux et à titre gracieux. 

La distinction entre les exportations à titre onéreux et celle à titre gracieux se feront dans les outils 
douaniers. 

À terme, le champ valeur pour douane disparaîtra de l’interface SIGALE. 
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